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CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE  DU  21 JANVIER  2020

PROCES  VERBAL  No 1

Le jour  susdit,  le conseil  communautaire  s'est  réuni  au sein  de la salle  polyvalente  de MARSAL,  sous  la présidence  de M.

Roland  GEIS,  dûment  habilité  à cet  effet,  par  délibération  no CCSDCC14054  du 16  avril  2014.

Etaient  présents,  avaient  donné  procuration  et étaient  excusés  les conseillers  communautaires  suivants  :
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ALBESTROFF
Germain  MUSSOT

BENESTROFF
Francis  JAYER

Paul  PIOTROWSKI

BERMERING
Denis

SCHAEDGEN

FRANCALTROFF
Bruno  BINTZ

Guy  DIENER

GIVRYCOURT

GUINZELING

HONSKIRCH

INSMING
Alain  PATTAR

Roland  PORT

INSVILLER

LENING Antoine  ERNST

LHOR Pierre  FOLMER

LOSTROFF

LOUDRFING Névio  PELLEGRINI

MARIMONT-LES-

BENESTROFF

MOLRING

MONTDIDIER

MUNSTER

NEBING Thierry  SUPERNAT

NEUFVILLAGE

RENING

RODALBE

TORCHEVILLE

VAHL-LES-

BENESTROFF

VIBERSVILLER Jean-Marc  BASTIEN J. Claude  LEFEVRE

VIRMING Fernand  HOUPERT

VITTERSBOURG

TOTAL 10 3 1 ï
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POINT  No CCSDCC20001
INTERCOMMUNALITE

QJim: f'r4tpihivyi

C)ELA4E

Ja

Pardaibération  no CCSDCCII088du  24/IO/201î.  Passemblée appmuvaitla  convenHon de concours tedmque  avecla SAFERLorraine. aymtpourobjedif

de déJinirles missions etIes  modaliMs d'intervenfion enfre Ia CCS et Ia SAFER de Lorraine, pour  pmvenirà  Ia maîùfse foncière de PensembIe des terrains

ndcessaim à la sation du pmjetd'extension  de Ia zone comrntmautaire de Dehne et du pmjet  de œéafion dlme  nouvefle zone communautaire surIe

cantondeDieuxe, tenantconpfedesparficularitésagricoles;

PardmîirauonnoCCSDCCî30mduM/CW/2013,  I'assembMe,

'> AppmuvaitPaxtensiondeIazoneoommunautire«LesPointesStGeorgas»deDdme,d'unesuperficiede8ha.

> Autorasait le lancament d'un avis d'appel pubnc à la concurrence dans Ie cadre d'une étude de faisabmM relmive à Pmension de la zone

oommunaufire  «LesPointesStGeorges» deDehîe. d'tmesuperficie  de 8ha  en vue d'yaccuefllir1esanfreprisesquisoûaitents5rimpîanter:

Par déJibération no CCSDCCI3(M1 du 5/I1/20Ï3.  PassembIée dé.@gnait le maîùe  d'œuvre  dans  le cadze de Ia r'éa[isaf'on  de Pétude  de faisabfliM  pour

Paménageiîïent  de la  zone  d'activités konomiques  coînmtmautaires  «La  SabIonnMre»  surIes  bans  œmmunaux  de DIEUZEet  de VAï,-DE-ERïDE  et  pour

l'exfension  de Ia zone  d'activités  éconornique  deDEïhŒ

Par déliMration  no CCSDCC13083 du B/II/2013,  Passemblée appmuvit  le pIm  de fmancement prévisiel  dans le cadre de Paxtension de la zone

d'activiMs éconorniquasde DEIME;

Par délibùation  no CCSDCC1€006 du 27/OI/2016  Passemblée sollicifait  ffan,ïemo Ie Mfet  de Ia MosdIe afm d'angager une Déclarafion d'UfiIité

Pubn@e (DUP) poumnt  condmre à Pexpmpriation du pmpîiétaire  des tarrains cadash*  section ô4, pamdïesC  GI et €2 n  à Pexfansion de Ia

zoned'acuviMsécononüquescommunautaimdeDPIM,  dms]amestmoMesnégœ,jmionsnepourraiantaboufiraveccedernier;

Considérant  la nécessité  de faire un choix  parmi  les opérations  éligibles  au programme  de subventions  AMITER  (2015-2020)
du Département  de la Moselle,  la Communauté  de Communes  du Saulnois  a priorisé  les 3 dossiers  rappelés  ci-dessous,  en ne

retenant  pas  le projet  d'extension  de la ZAC de Delme  :

I  Création  d'une  vélo route  voie  verte  ;

I  Création  d'une  cuisine  centrale  pour  I'EPSMS du Saulnois  à Albestroff  ;
I  Zone  d'lntérêt  Communautaire  d'Amelécourt  -  Aménagement  d'un  tourne  à gauche.

Considérant  la demande  datée  du 21/10/2019  de M. Vincent  CHONE  et de M. Quentin  REMOND  qui souhaitent  s'implanter
au sein de la zone communautaire  de Delme,  sur une partie  des parcelles  stockées  par la SAFER, dans le cadre d'une
convention  de stockage  destinée  à accompagner  le développement  artisanal  et industriel  de la CCS ;

Pour faire  suite  à la réunion  qui a eu lieu entre  les représentants  de la CCS et les représentants  de la SAFER de Lorraine,  en

date du 5/11/2019  et au courrier  adressé  par la CCS à la SAFER en date  du 9/12/2019,  en vue de mener  les négociations  avec

le propriétaire  en indivision  de la parcelle  cadastrée  section  no 4, parcelle  no 61, restées  sans  réponse  à ce  jour  ;

Dans le cadre  de l'exercice  de sa compétence  obligatoire  : « Groupe  1 : Aménagement  de l'espace  pour  la conduite  d'actions
d'intérêt  communautaire  ; schéma  de cohérence  territorial  et schéma  de secteur  ; Groupe  2 : Actions  de développement
économique  dans les conditions  prévues  à l'article  L4251-16  ; création,  aménagement,  entretien  et gestion  des zones

d'activités  industrielles,  commerciale,  tertiaire,  artisanale,  touristique,  portuaire  ou  aéroportuaire  ; politique  locale  du
commerce  et soutien  aux activités  commerciales  d'intérêt  communautaire  ; promotion  du tourisme,  dont  création  d'offices  de
tourisme  )) ;

Conformément  à l'avis  favorable  des Vice-présidents  de la CCS, réunis  le 6/01/2020  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  de solliciter  Monsieur  le Préfet  de la Moselle  afin d'engager  une

Déclaration  d"Lltilité  Publique  (DUP) dans le cadre  de l'acquisition  des terrains  cadastrés  section  04, parcelles  no 61 et
62, comme  suit, nécessaires  à l'extensiori  de la zone  d'activités  économiques  communautaires  de DELME  :
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DcéasdigasntartaiIoen l SuperFiciel
Section  no 4, I

14240  m2 i
parcelle  no 61 

Section  no 4. I I

Situation

Zone UX du PLU
de Delme

Pr.opriétaires     J
Titulaire  1/2  Titulaire  2/2

Sylvie, Yvonne, Marie SAFER
BLONPIED

(enindiVision)  (en indivision)

Exploitant  actuel

M. SPANNAGEL  de
Foville
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Après  délibération,  /'assemb/ée  :

>  AUTORISE  le Président  à solliciter  Monsieur  le Préfet  de la Moselle  afin d'engager  une Déclaration  d'Utilité  Publique
(DUP) dans le cadre  de l'acquisition  des terrains  cadastrés  section  n" 04, parcelle  no 61 d'une  superFicie  de 14240  m2
et parcelle  n" 62 d'une  superFicie de 1848 m2, comme  susmentionnées,  nécessaires  à l'extension  de  la zone

d'activités  économiques  communautaire  de DELME.

> AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

J-A-b:s-ten-t-ions - -- -5

Pour  69
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POINT  No CCSDCC20002

GESTION  FINANCIERE  ET BUDGET  AIRE

Q!jm:

Conformément  à l'avis  favorable  des  membres  de la commission  « gestion  financière  et budgétaire  )) réunie  le 20/01/2020  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'approuver  la prise  en charge  des déficits  2019  des  budgets  annexes  à

caractère  administratif,  par  le budget  général  comme  suit  :

ZONE  DE

FRANCALTROFF

Après  délïbération,  l'assemblée  :

-96 94C).63 t- i l

>  AUTORISE  la prise  en charge  des déficits  des budgets  annexes  à caractère  administratif  par  le budget  général  de la

Communauté  de Communes  du Saulnois,  pour  l'année  2019,  comme  suit  :

BUDGET

ZONE DE DELME    J
ZONE  DE DIEUZE

ZONE  DE

FRANCALTROFF

ZONE  DE

MORVI  LLE-LES-VIC

ZONE  DE MUNSTER  j

ESAT D'ALBESTROFF J
RTHD J
LA SABLONNIERE J
TOTAL GENERAL l

Résultats

s0ionnels  9 Solde Besoin de déficit )ri3e en Chari
evisionnels  cumul  cumulés  au  o-- -"sio'- iancemem :ionnel :lu d""c" 2o'
au20/ü1/202üm 20/01/2020 deSRA(:12ü19 coua,v1rLrr(,ë1n2.()19 qHii+aou" '!eva

15099,19€J 564,17€J -3514,60€ -2950,43€ 12148,76€JÜ1

-19 842,EIT €J -436 2'1192 € A définir -436 211,92 €'J -456 054,73 € J l '40(j

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

7
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POINT  No CCSDCC20003
GESTION  FINANCIERE  ET BUDGETAIRE

Q!iej:

VUla  dé[ibéraffon  noCCSDCCÏ7Ï30  du 27/ï2/2017parIaquenel'assembIée  appmuvaitIe  üansfertde  lagesuon  dela  ZAEdeDieuze  à la

CCS à compterdu  Oï/01/20ï8,  en appIicauon  dela  loiNO'IRe  etconformémentauxdispositions  deParficIeL;211-I8du  CGCT;

VUla délibérauon no CCSB{JR180ï7du Ï9/02/2018 paz4aqueffe Passemblée autorisait. 1e CJ'9 échéant, Ie Préàdent  à s4gner1es avenants

de fransfef  des conù'ab  de pmbsouscîits  auprès  des diffè5renb  étabffssementsbancaires  par]a  commune  de Dieuze,  à la CCS, au fiùe  de

Iages[ion  dela  ZAEdeDieuze  ;

V[JladélibéraffonnoCCSBURI9070du2 €;/09/20I9parlaqueflePassembléeautorisaitIePrésidentde1aCCSet/ousonr  Vice-président,

Présidentde  la Commission  Gestion Financie're  etEudgétaùe,  à meneôes  démarches  de négociaHon  de l'empnmt  Œno  928290,  déœites

ci-dessus, se concréfisantchmno1o,giquement  commesmtï

î)  Dans  un premier  temps, mener  tme m:gociauon  avec  la banque ffMaire,  la Caisse d'Epargne, afin  de tenter  de tmuver  un

accozd«de  gréà  gra»  sur  unebaisse  de taux

2) Dans le C&9 où la négociauon venait à échouer, ou n'engendrerait pas de gaùis satidaisanb, il  pourrait êfre envisa5p3 de
rMiserunemise  en concturence  pour  tm refinancement  ws  un  auùe  étabHssementbanüre.

Considérant  que les principales  caractéristiques  du contrat  de prêt  précité  s'établissent  comme  suit à l'issue  de la prochaine
échéance  du 05/02/2020  :

Capital  restant  dû après  l'échéance  du 05/02/2020

Dernière  échéance

Taux

Périodicité  des échéances

 l
J
1
l

266 596,76  €

05/1 1/2028

Taux du livret  A + 120  %

trimestrielle

Pour faire suite à la proposition  de la Caisse d'Epargne  référencée  W-368  bis du 12/12/2019,  le bilan de réalisation  de ce

réaménagement  d'emprunt  s'établit  de la manière  suivante  :

Montant  de l'indemnité  de réaménagement  : 2 666,00  €

Fraïs de dossrer  :

Montant  total  des ïntérêts  du nouvel  emprunt  sur  la période

Gain attendu  du réaménagement  (llI) =  (II)-(I)

200,00  €

l
J 
l
l

7 320,04  €

10 186,04  €

24 546,24  €

14 360,20  €
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M. Ie Président  propose  à l'assemblée  :

>  De  prendre  acte  de la validation  des  caractéristiques  du réaménagement  de  l'emprunt  Caisse  d'Epargne  no 9282290

contracté  auprès  de la Caisse  d'Epargne  Grand  Est,  telle  que  contenues  dans  la proposition  de  financement  W-368

bis  du 12/12/2019,  de  la manière  suivante  :

Montant  : 266  596,76  € après  paiement  de l'échéance  du 05/02/2020  et paiement  flat  de  l'indemnité  de

réaménagement  d'un  montant  de  2 666  € ;

Durée  :8  ans  ;

Date  d'effet  : 05/02/2020  ;

Taux  fixe  :0,66  % ;

Amortissement  : progressif  ;

Base  de calcul  : 3/360  ;

Périodicité  : Trimestrielle  ;

Frais  de  dossier  : 200  € .

>  D'inscrire  les crédits  correspondants  au BP 2020.

Aprè.s  délibération,  l'assemblée  :

>  PREND  ACTE  de la validation  des  caractéristiques  du réaménagement  de l'emprunt  Caisse  d'Epargne  no 9282290

contracté  auprès  de la Caisse  d'Epargne  Grand  Est, telle  que  contenues  dans  la proposition  de  financement  VV-368

bis  du 1 2/1  2/2019,  de  la manière  suivante  :

Montant  : 266  596,76  € après  paiement  de l'échéance  du 05/02/2020  et paiement  flat  de  l'indemnité  de

réaménagement  d'un  montant  de  2 666  € ;

Durée  :8  ans  ;

Date  d'effet  : 05/02/2020  ;

Taux  fixe  :0,66  % ;

Amortissement  : progressif  ;

Base  de  calcul  : 3/360  ;

Périodicité  : Trimestrielle  ;

Frais  de  dossier  : 200  € .

>  VALIDE  l'inscription  des  crédits  correspondants  au BP 2020  de la CCS.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

POINT  No CCSDCC20004

DEVELOPPEMENT  ECONOMIQUE  & EMPLOI

VUla  déIiMration  no CCSDCCIB12Ï  du  28/11/J!01 €, actuaIisée  parIa  dénbéraffon  no CCSDCCI812(;  du ï7/ï2/20ï8,  parIaqueffe  PassembMe appmuvait

lesstatutsde  l'Office  de Tourisme  duPays  duSaulnois,  qma  éM r:réé sousfiome  d'EPlC à compterdu  1"  janvier20î  7efnotammentï

Tifre2ïAdrninistraffon  (inérale,

Wtablissementpub&' « Office de touriwe  du Paysdu Saukiois» estadminisfré parun  comité de direcaon etrk4gé par  m;i Directeur».

Chapifre  2-LeDirecteur,

Q
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ArticIe  8-Affrjbuffons  du  Directeur,

IIpîvndIesmesumnécessairesà]'exécution  des  décisions  du  comité  de diredion.

j7  exxela  direction  dePensembIe  desservicæ  sousréservesdesdispositionsconcernantIe  comptable  public.

ffrecrutû  eflicencieIe  persomelnécessaire  dansla  linüte  desinscripffonsbudgétaimavecPaccordduPrésident.

n  estPoîdonnateur  pubnc. età ce &e  pmcritPexà:ution  des recettes etdes dépenses. npeut  s$erpata  d&gation  du Msident  en exécution

desd&:isionsducomM,  tousactes.  coMrats.

VUla déliMraffon  no CC8DCCI70(M du 23/OI/2017parIaqueHe  PassembMe appmuvait]es  convenHonsdemise à di.lsifion  du persomelde]a  CCS vers
PEPICdePOfflce  de Tourisme  Coznrnunautaire  duPays  duSauInoisetnofamment  un  atfaûhé  territorialà  tempspmfiel;

VUla convenfion de mise à disposfflon de Mme Cécfle CHAPU. Attachée ten4toîia1e, pourI'exetvice  desfoncffons de direcMce dePHPICde POTCdu Pays

duSau]nois. pour  une dutde de 3ana à compterdu îI/01/2017;

Considérant  qu'au  terme  de ladite  période,  soit  le 11/01/2020,  Mme  Cécile  CHAPUT,  Attachée  territoriale  au sein  de la CCS,
ne souhaite  pas renouveler  sa convention  de mise à disposition  pour  l'exercice  des fonctions  de Directrice  de I'EPIC de I'OTC
du Pays  du Saulnois  ;

Par délibération  no CCSDCC19091  du 16/12/2019,  l'assemblée  validait  la mise à disposition  du Directeur  Général  des Services

de la CCS, %alement Attaché territorial, à I'EPIC de l'Office  du Tourisme  du Saulnois,  pour  une durée  de 4 mois, soit  du 12
janvier  2020 au 12 avril 2020 inclus, pour  une quotité  de O,2 ETP (Equivalent  Temps  Plein), en vue d'assurer  les fonctions  de
Directeur  de I'EPIC de I'OTC  du Pays du Saulnois,  dans le cadre  d'une  solution  transitoire.

Considérant  la demande  de détachement  de M. Frédéric  JUND,  par courrier  du 19/12/2019,  au  sein  d'une  nouvelle
collectivité  territoriale,  à compter  du  I "' mars  2020  ;

Conformément  à l'avis favorable  du Comité  de Direction  de I'EPIC de l'Office  de Tourisme  Communautaire  du Pays du
Saulnois,  réunis  le 9 janvier  2020 (délibération  no OTPSDC20200001  du 9/01/2020)  ;

M. Ie Frésident  propose  à l'assemblée  d'approuver  la convention  de mise à disposition  de M. Frédéric  JUND,  Attaché
territorial,  Directeur  Général  des Services de la Communauté  de Communes  du Saulnois pour exercer  les fonctions  de
Directeur  de I'EPIC de l'Office  de Tourisme  Communautaire  du Pays du Saulnois,  à compter  du 11 janvier  2020  jusqu'au  29
février  2020  inclus, pour  une  quotité  de O,2 ETP (Equivalent  Temps  Plein).

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  APPROUVE  la convention  de mise à disposition  de M. Frédéric  JUND,  Attaché  territorial,  Directeur  Général  des
Services  de la Communauté  de Communes  du Saulnois  pour  exercer  les fonctions  de Directeur  de I'EPIC de l'Office
de Tourisme  Communautaire  du Pays du Saulnois,  à compter  du 11 janvier  2020  jusqu'au  29 février  2020 inclus, pour

une  quotité  de O,2 ETP (Equivalent  Temps  Plein).

>  AUTORISE  le président  ou son Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

POINT  No CCSDCC20005
ACCUEIL  DE LA PETITE  ENFANCE  & VIE FAMILIALE

VU La délibératïon  no CCSBUR19006  du 18/02/2019  ;

VU la délibération  no CCSBUR19037  du 27/05/2019  ;

VU la délibération  no CCSBUR19057  du 15/07/2019  ;
VU la délibération  no CCSBL)R089  du 21/10/2019  ;

VLj  la délibération  n" CCSBLjR19099  du 2/12/2019  ;

1ô  .
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A la demande  de la Caisse  d'Allocations  Familiales  de la Moselle,  il convient  de modifier  les rubriques  suivantes  au sein  du

règlement  de  fonctionnement  des  multi  accueils  en faveur  de la petite  enfance  du Territoire  du Saulnois,  comme  suit  :

Rubriques

L'accueil  des  enfants  placés  en famille  d'accueil  au titre  de

l'Aide  Sociale  à l'Enfance

Le nom  du service  CAFPRO  a évolué  en CDAP  (Consultation

des  Données  Allocataires  par  les Partenaires)

Enquête  FILOUÉ

Modifications  à prendre  en compte  au sein  du règlement

de  fonctionnement  des  multi  accueils  en faveur  de la petite
enfance  de la CCS

Depuis  la parution  d'une  instruction  technique  qui  a complété

la dernière  Lettre  Circulaire  2019-005,  le tarif  applicable  est  le

tarif plancher (et non plus le tarip...mqye.n).

Modifier  ce terme  dans  tout  le règlement  de  fonctionnement

Cette  enquête  s'intitule  FILOUÉ (Fichier  LOcalisé  des enfants

Usagers  d'ÉAJE). Elle  est obligatoire  pour  l'ensemble  des

structures  à compter  de 2020. Elle  porte  sur  les  données

recueillies  en n-1,  et  a pour  but  de mieux  connaître  les enfants

et  les  familles  qui  utilisent  le  multi-accueil  par  diverses

statistiques  rendues  anonymes  avant  leur  utilisation  par  la

CNAF.  Elle est  facultative  pour  les familles  et repose  sur  la

base du volontariat.  Un document  est donc  à compléter  et

signer  par  les parents  afin  de les informer  de la transmission  de

leurs  données  per;onnelles  à la Caf,  de l'application  de la Loi

informatique  et Liberté,  de la possibilité  d'exercer  leur  droit
d'opposition  et  des  modalités  de recours.

D'autre  part,  dans  le cadre  du fonctionnement  des  structures,  les propositions  suivantes  sont  faites  pour  mettre  à jour  le
règlement  de  l'année  2020  :

@ L'ajout  du document  de  décharge  d'adhésion  à une  responsabilité  civile  accident  pour  leur  enfant  ;

*  Un contrat  d'engagement  ponctuel  des  parents  reprenant  l'accueil  demandé  lors  de la fermeture  de la structure

pour  un accueil  dans  une  structure  ouverte  permettant  de  mieux  organiser  ces mouvements  ;

*  La mise  à jour  de l'annexe  2 portant  sur  les absences  des  enfants  en cas de maladie  ;

*  La mise  à jour  des  tarifs  API  ;

*  La mise  à jour  des  participations  familiales  2020  ;

*  La mise  à jour  des  dates  de  fermetures  exceptionnelles  ;

*  La mise  à jour  des  agréments.

Conformément  à l'avis  favorable  des  membres  de la commission  «( accueil  de la petite  enfance  et  vie  familiale  ++ réunie  le 17

janvier  2020  ;

M. Ie Président  propose  à l'assemblée  de  valider  le règlement  de  fonctionnement  des  multi  accueils  en faveur  de la

petite  enfance  du  Territoire  du Saulnois,  suivant  l'annexe  ci-jointe,  pour  l'année  2020,  selon  l'avis  de  la CAF  auprès  de

laquelle  le règlement  a été  soumis  au préalable.

Après  délibératïon,  /'assemb/ée  :

>  VALIDE  le règlement  de  fonctionnement  des  multi  accueils  en faveur  de la petite  enfance  du  Territoire  du Saulnois,

suivant  l'annexe  ci-jointe,  pour  l'année  2020,  conformément  à l'avis  favorable  de la CAF  auprès  de laquelle  le

règlement  a été  soumis  au préalable.

>  AUTORISE  le président  ou  son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Abstentions

JN\  's-e p-r-ono-;-ce'nt p'ffi-s

JSuf rages exprimés

JÈou-r

-'7-9-

11
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POINT  No CCSDCC20006

AMENAGEMENT  DE L"ESPACE,  DU LOGEMENT  & DU  CADRE  DE  VIE

QJim:

L'article  L2224-31  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  prévoit  que  tous  les investissements  envisagés  sur  le réseau

de distribution  de l'électricité  font  l'objet  d'un  programme  prévisionnel  de la part  du ou des  concessionnaires,  résultant  de  la

concertation  entre  les autorités  concédantes  et le ou les concessionnaires  du réseau  électrique  de  distribution.

Ce  même  article  prévoit  l'organisation  d'une  conférence  départementale  pour  présenter  ce  projet  de  programme
d'investissements.

L'artide  153  de la loi relative  à la transition  énergétique  pour  la croissance  verte  du 17 août  2C)15 a créé  un comité  du système

de distribution  publique  d'électricité  qui sera notamment  destinataire  des  programmes  prévisionnels  des investissements

envisagés  sur le réseau  de distribution  de chaque  conférence  départementale,  objet  de la présente  consultation  et de leur

synthèse.

Dans  un but  de simplification  de la démarche,  les services  de l'Etat  ont  opté  pour  une  consultation  écrite.

Conformément  à la demande  de M. Ie Préfet  de la Moselle,  par  courrier  daté  8 janvier  2020  ;

Monsieur  le Président  propose  à l'assemblée  d'émettre  un avis  favorable  concernant  le rapport  du  programme

d'investissements  élaboré  par  ENEDIS,  sur la partie  du réseau  de distribution  de l'électricité  de  la  Moselle  qui

concerne  le Territoire  du  Saulnois,  suivant  l'annexe  ci-jointe.

Après  délibération,  l'assemblée  :

>  EMET  un avis  favorable  concernant  le rapport  du programme  d'investissements  élaboré  par  ENEDIS,  sur  la partie  du

réseau  de  distribution  de l'électricité  de  la Moselle  qui  concerne  le Territoire  du Saulnois,  suivant  l'annexe  ci-jointe.

>  AUTORISE  le président  ou son  Vice-président  à signer  toute  pièce  inhérente  à cette  décision.

Pour  77

L'ordre  du  jour  étant  épuisé,  Monsieur  le Président  lève  la séance  à 20h45.

%es  les pièqH annexes yntHpns@i141es au sein 41 siteain'mrnet 4= la CC@là l'adreyge suivante : www.cc-saulnois.fr
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CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  Du 21 JANVIER  2020

RESULTATS  DES SCRUTINS

Légende:

1 =  POUR  ; 2 =  CONTRE  ; 3 =  ABSTENTION

Par1i6pants

Büdget  annexe  de  la
xone  de  D!EUZE

i,npté,ogbTaéb.àOInadCeCSla ;a',' ;;u' ;i'na-oi-s Annéa 202o 'piepïoe'mc=o':cïea : ua

Jean-Francoii

MUSSOT  Getmam

Fiancii

PIOTROWSKI  Paul

VK)RGENTHALER  Chtiitophe  eit  iepréieiité  par  Denii  SCHAEDGEN

BINT!  Biuno

Guy

Jacquei

Mautice

Roland

AR Alain

Roland  a diinné  piocuraùon  à Alain  RATTAR

Sylvie

Antoine

Pieire

Chriitian

JeanMarie  eit  repréienté  par  Névio  PELLEGRINI

Marcel

Mautice

Jean

Jean4uc

T Thietry

ROCH Jean-Marie

FESTOR Michgl

DISCHER Riiland

FRICHE Lautgnt

Stephanie

BASTIEN  Jean-Maic

I-IOllPERT  Yolaiide

ROSTOUCHER  Gilbett

Pattick

Ftmciiii

Itabelle

6rv  est

CAÏTilN

fflj1jUa1jÏ16
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Parficipantg.

Fiancols

'Jean

Cmlitian

Hetva
OlMet

Sylvain

Clàlldine

'Paul

E5SEL1NCffiiitophe

ue?oàe

Femai'id  a donn4  gtoaiîtionù  Bematd  FRANCC)IS

" LauiaiicaadonnétuocuralIonà  F3SELIN'

BEIINARD

ileanLouii

ïhlemt
Gilberl

Joieph  aii

Huberf

Remv
Ollvlei  a donné  orocuïatIûn  à Claudlne  BAll

Michal

Eiieniie

)'aical

David

Jacquss

Ma'icsl

Geiaid


